
SEANCE DU 14 AVRIL 2026 

L’An deux mil vingt-six le 14 avril à 19 heures 

Le Conseil Municipal de CHAUVIGNÉ, légalement convoqué, s’est réuni à la 

mairie en séance publique sous la présidence de : 

Madame Virginie ELSHOUT, Maire de Chauvigné,  

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 

Etaient présents : 11 

V. Elshout, J. Brézel, C. Duchêne, S. Chesnel, T. Fretay, A. Coudray,  

J. Hodouin, P. Souchu, M. Franco Sanhez, E. Jupin, S. Pichot 

Etaient absents : 2 

C. Guilment, P-J Lamarre, 

Etaient excusée :2 

C. Guilment, P-J Lamarre 

          Madame Hodouin Jupin a été élue secrétaire de séance 

Date de convocation :   07 avril 2026  

Date d’affichage :         07 avril 2026 

 

Le Maire soumet à l’approbation des membres du conseil municipal, le compte 

rendu de la réunion du 20 mars 2026. Aucune remarque n’étant formulée, le 

compte rendu du conseil en date du 20 mars est entériné à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 

  

Ordre du jour 

- Validation de la phase 3 de l’étude de revitalisation du centre bourg par le 

cabinet Fais la Ville 

 

Délibération n°2026-04-01 

VALIDATION DE LA PHASE 3 DE L’ETUDE DE REVITALISATION DU 

CENTRE BOURG PAR LE CABINET FAIT LA VILLE 

 

Le cabinet chargé de l’étude de revitalisation du centre bourg présente à 

l’assemblée la phase 3 de l’étude.  

Une présentation aux partenaires aura lieu  le 19 mai à 16h00 à la salle 

culturelle et à 19h30 aux habitants. 

Après en avoir délibéré, les élus valident la phase n°3 de l’étude à 

l’unanimité. 

 

 


